
Rentrée 2009 : Le Lycée Fénelon entre dans la démarche QUALYCEE 

 

En 2006, le Rectorat de Rennes décernait le label « Lycée des Métiers » au lycée Fénelon, une 

reconnaissance pour la qualité de l'enseignement qui y est dispensé en concordance avec un 

cahier des charges exigeant portant sur le projet pédagogique de l'établissement. A la rentrée 

2009, le lycée s'est lancé un nouveau défi : obtenir le label Qualycée attribué par le Conseil 

Régional de Bretagne et avec son aide, d'ici deux ans. Avec cette démarche calquée sur la 

norme ISO9001 des entreprises et adaptée aux établissements scolaires, on vise à améliorer le 

niveau de l'hygiène, de la sécurité, des conditions de travail et de vie, les équipements utilisés 

par les élèves, les personnels enseignants et non-enseignants.  

L'obtention du label est toutefois soumise au respect d'un référentiel (Pdf)  précis. Une des 

premières exigences concerne la formation d'un comité de pilotage : créé sur Fénelon en 

novembre 2009, celui-ci regroupe des représentants de toutes les filières de formation, de la 

maintenance, du personnel de restauration et de la vie scolaire, des représentants des élèves. 

Un état des lieux permettra de déterminer les axes d'amélioration prioritaires assortis 

d'objectifs et d'indicateurs de performance, conduisant à la rédaction d'une Charte Qualycée 

(Pdf) approuvée par les Conseils d'administration et de direction, visible en tous lieux par tous 

les membres de la communauté éducative.  

L'ingénieur qualité mandaté par la Région apporte un accompagnement méthodologique et 

prépare le comité aux différents audits de labellisation. La démarche Qualycée, en phase avec 

le projet d'établissement, sera donc une excellente occasion d'améliorer la gestion des espaces 

de vie et de travail tout en y intégrant une dimension environnementale comme, par exemple, 

la collecte des déchets, de faire la chasse aux dysfonctionnements éventuellement rencontrés, 

et de revoir l'ensemble des procédures du lycée.  

                             

                           Le Comité de Pilotage Qualycée, lors de l’état des lieux 

 


